
UTB Chalon propose une nouvelle formule 
d'adhésion : l’adhérent distant à 50 € par an 
Deux moyens permettent de s’y inscrire :  

1. L’adhésion en ligne (Inscription à l’UTB, puis adhérent distant) en haut à 
gauche de la page d’accueil 

      

Le module d’inscription en ligne permet de réaliser une préinscription qui ne 
devient effective qu’après la réception du chèque de règlement de 50 € (envoi de 
chèque ou virement bancaire) 

2. L’inscription papier avec l’encart central de la plaquette annuelle de 
l’UTB (téléchargeable sur le site). Après l’avoir rempli elle doit être 
envoyée au secrétariat 30 rue St Georges 71100 Chalon sur Saône, 
accompagnée du chèque de 50 €. Un mail est ensuite envoyé à cette 
personne dès que l’inscription est enregistrée sur le site 

 

 

http://www.utb-chalon.fr/inscription-utb/
http://www.utb-chalon.fr/inscription-utb/2717/adherent-distant/
http://www.utb-chalon.fr/inscription-utb/3495/paiement-par-virement-bancaire/
http://www.utb-chalon.fr/media/files/Bulletin_d_inscription/BAT_UTB_FICHE_INSCRIP_0418_2018-2019.pdf

